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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 25, insérer l'article suivant :

Dans tous les lieux publics et établissements recevant du public, il est apposé au pied des
escaliers,  des escaliers mécaniques ou des ascenseurs un panneau d’information conseillant aux
personnes n’ayant pas de problème de mobilité d’emprunter les escaliers plutôt que les escaliers
mécaniques ou ascenseurs.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à favoriser l’activité physique qui permet d’augmenter la dépense
énergétique et de lutter contre le surpoids. Une demi-heure d’activité physique modérée permet de
gagner jusqu’à 14 années d’espérance de vie. Inciter à monter les escaliers peut contribuer à la prise
de conscience nécessaire pour retrouver le goût de l’activité physique.


